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DELEGIERTENVERSAMMLUNG ASSEMBLÉE DES DÉLÉGUÉS ASSEMBLEA DEI DELEGATI

Le canton de Vaud reçoit l'Assemblée des délégués de l'Union Suisse pour la protection civile

Lausanne-capitale d'un canton
chargé d'histoire et tourné vers le futur
rm. Lausanne jouit d'une situation géographique

exceptionnelle, dont la diversité se
retrouve dans le caractère des habitants
qu'on dit volontiers bourgeois dans leur
conception et prudents dans leurs actions.

Au sud de la ville, sur l'autre rive du
Léman, Evian et la Haute-Savoie avec
ses Préalpes; à l'est, les coteaux et
vignobles de Lavaux, suivis des Préalpes
vaudoises et des premiers sommets des
Alpes; à l'ouest, la Côte et les crêtes du
Jura qui culminent à 1600m; au nord,
les larges forêts et le plateau du Jorat
qui se trouve à quelque 800 m d'altitude.

La ville ancienne est bâtie sur
trois collines.
A la vérité, l'Histoire a également laissé
des traces, jugez plutôt: forte de
128 000 habitants, c'est tout de même la
cinquième ville de Suisse. Dès l'Antiquité

elle a joué un rôle important puisque

située au carrefour des grandes
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Le major Davel: «Ma mort sera utile à mon pays»,
décapité à Vidy le 24 avril 1723.

(Photo: RM-Info, Pully)

voies de communications européennes
entre le nord et le sud.
La cathédrale Notre-Dame, consacrée
en octobre 1275, a la réputation de faire
des miracles; elle attire de grands
pèlerinages dès le Moyen Age. Plus tard, le
tourisme débutant du XVIIIe siècle, ses
auberges virent accourir d'illustres
écrivains, Victor Hugo, Goethe, Byron
en témoignèrent dans leurs écrits.
Voltaire contribua, pour sa part, à faire
connaître la ville.

Points de repères
La conquête bernoise de 1536 va changer

le cours de l'histoire lausannoise et
vaudoise et c'est avec une certaine
résignation que le pays subira ce régime
pendant 262 ans.
Cette période verra aussi l'avènement
de la réforme qui fut finalement imposée

par Berne grâce à la «Dispute de
Lausanne» où s'expriment Farei et
Viret avec l'appui de Calvin.
En 1723, le major Davel profite de
l'absence du bailli bernois pour prendre
l'initiative d'un mouvement d'indépendance

et lève quelques troupes. Il
rédige un manifeste critique qui sera,
plus tard, en grande partie admis. Mais
cette histoire se terminera assez mal,
même si le mouvement d'indépendance
peut être considéré comme lancé. En
effet, ce sont des Lausannois du Tribunal

de Bourg qui condamnent Davel à
mort. Il est décapité à Vidy le 24 avril
1723.
Beaucoup plus tard, le Pays de Vaud et
Lausanne subissent l'influence de la
Révolution française de 1789. C'est en
décembre 1797 que le Directoire, sur
demande de Frédéric-César Laharpe,
place le Pays de Vaud sous la protection

française, et c'est un comité des
communes vaudoises qui proclame, le
24 janvier 1798, la Déclaration
d'indépendance.

L'intervention des armées françaises,
dès le 29 janvier, marque la séparation
de Vaud avec Berne. En 1802, c'est la
guerre civile en Suisse; le gouvernement

helvétique se réfugie à Lausanne.
Et c'est Bonaparte, en 1803, par son
Acte de médiation, qui a créé officiellement

le canton de Vaud qui entre dès
lors dans la Confédération.
Lausanne devient ainsi le siège du
gouvernement vaudois et la capitale du
canton de Vaud.
Ce bref tour d'horizon montre à quel
point la ville de Lausanne a joué un
rôle prépondérant, parfois à son corps
défendant, dans la création de la Suisse
nouvelle.

Victor Hugo, dans un de ses écrits, a
parfaitement décrit la ville: «Lausanne
est un bloc de maisons pittoresque,
répandu sur deux ou trois collines qui
partent d'un même nœud central, et
coiffé de la Cathédrale comme d'une
tiare.
J'étais sur l'esplanade de l'église,
devant le portail, et, pour ainsi dire, sur la
tête de la ville. Je voyais le lac au-dessus

des toits, les montagnes au-dessus
du lac, les nuages au-dessus des
montagnes, et les étoiles au-dessus des

nuages.
C'était comme un escalier où ma pensée
montait de marche en marche et
s'agrandissait de degré en degré.»

Le canton de Vaud
en bref
Entrée dans la Confédération: 1803

Communes: 385; districts: 19;
cercles: 60

Chef-lieu: Lausanne
(117 269 habitants en 1991)

Superfice (lac compris): 321900ha

Population: 583 903,
densité au km2:181

Etrangers: 139 624 soit 23,9 %

Economie:
Agriculture:
7731 exploitations agricoles (1990)
108 940 ha de surface agricole
369 643 ares de vignoble

Industrie:
39 342 personnes occupées dans
557 expl. industrielles (1991)

Tourisme:
434 hôtels représentant
2 857 736 nuitées

Autorités cantonales:
Grand Conseil formé
de 200 membres (législatif)
Conseil d'Etat composé
de 7 membres (exécutif)

Répartition des sièges au Grand
Conseil:
PRD: 71; PS: 52; PLD: 42; UDC:15;
PDC: 4; POP: 4

Etudiants des Hautes écoles (1991):
Université: 7891; EPFL: 3858
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